
    

 

Réélections du CHS-CT : 

Tout cela pour çà ! 

Information et consultation sur le 

projet de mise en place du 

télétravail  sur l’établissement. 

 La Direction a présenté aux élus du 

Comité d’établissement les modalités 

locales d’accès au télétravail. Il s’agit 

d’une démarche basée sur le volontariat  

qui s’inscrit dans le cadre de l’accord 

national sur la qualité de vie au travail. Les 

élus FO ont pris acte de cette déclinaison 

bien que nos activités ne correspondent 

pas forcément à ce genre d’organisation 

du travail.  

 

Activités Sociales 

 La proposition FO de mise en place d’une 

participation  monétaire exceptionnelle en lieu 

et place des chèques LIRE et CADHOC pour les 

salariés ayant déjà effectué leurs achats de 

rentrée scolaire a été refusée. 

 En ce qui concerne le choix de la mise en 

place de la carte Mey club, nous vous avons 

informés des raisons de notre choix. Au vu de la 

désinformation effectuée sur le sujet, il nous 

semble important de vous faire connaître nos 

positions.  

 Cette carte n’a en aucun cas pour objectif 

de remplacer les prestations actuelles du CE 

mais de les compléter. Elle permet pour les 

salariés en mission ou en vacances de pouvoir 

bénéficier de tarif préférentiel pour accéder aux 

centres de loisir, au cinéma, à la piscine , aux 

spectacles partout en France. Cela ne remet pas 

en cause les partenariats locaux, ni l’existence 

des sous-commissions du CE qui s’en occupent, 

le vrai risque pour celles-ci viendra peut-être des 

négociations qui s’engagent sur l’aménagement 

du temps de travail.  

 Transférer la prime exceptionnelle de 

150€ en chèques vacances en crédit sur la carte 

n’a aucun impact financier pour le CE. Pour les 

salariés cela peut permettre, à ceux qui le 

souhaitent, de diversifier l’utilisation de cette 

somme allouée par le CE. De plus, un nombre 

important de salariés ont la chance de partir en 

retraite ou préretraite dans un proche avenir. 

Cette prestation va leur permettre de continuer 

à bénéficier de leur CE quelques soit l’endroit où 

ils décideront de poser leurs valises. 

Le 11 Février 2014, le grand collège (représentant des salariés élus en CE et DP) avait 

procédé aux élections des membres du CHS-CT. 

Sur les 17 sièges à pourvoir, FO avait obtenu 5 sièges de titulaires et 5 de suppléants 

(CFDT 4, CGT 3, SPAEN 3 et CGC 2). 
 

La Direction et la CGC, ayant constaté l’insuffisance du nombre d’élus « cadres ou encadrants », avaient 

alors décidé de contester le résultat de ces élections devant le Tribunal d’Instance de CHERBOURG le 

17 mars 2014. 

Le dispositif conventionnel prévoit que, sur la totalité du nombre de sièges à pourvoir, 1/3 des postes 

soient réservés à l’encadrement (en l’occurrence pour LA HAGUE 5 titulaires et 5 suppléants). 

Contrairement à d’autres Organisations Syndicales, FO avait respecté cette disposition sur sa liste de 

candidats. 

Bizarrement, la Direction a pourtant contesté la seule liste des candidats FO. 

Elle souhaitait que FO perdent deux élus au profit de la CGC. 

 

Le Tribunal d’Instance a débouté la Direction de ses demandes. 

De plus, le Tribunal, jugeant que la Direction avait commis une irrégularité en s’immisçant dans le mode 

de scrutin, a annulé les élections. 

 

Il a donc fallu aujourd’hui procéder à une nouvelle désignation de vos représentants au CHSCT. 

FO a représenté exactement la même liste de candidat(e)s que le 11 février dernier et …. la même liste a 

été réélue ! 

 

Vos élus FO sont donc toujours :  

Titulaires Suppléants 

Arnaud PAPILLON Jean Luc DURAIN 

Jean Luc VIGNERON Franck OSMONT 

Luc PASCO Pascal DIAZ ANILLO 

Patrick GONZALEZ Yann LEGELEUX 

Chrystèle RICHARD Didier RUEL 
 

Ce qui change par contre : 

Première organisation syndicale en nombre de voix, nous avons présenté un candidat au poste 

de Secrétaire : 

FO Patrick GONZALEZ : 8 voix – élu  CFDT Thierry MOUCHEL : 7 voix – non élu 

Devant l’absence de candidature au poste de Secrétaire –Adjoint, nous avons présenté 

FO Jean Luc VIGNERON 8 voix – élu 
 

Conclusions : 

En voulant contester la légitimité FO au CHSCT devant le Tribunal, la Direction n’a fait que nous 

renforcer ! Nous nous abstiendrons de la remercier….. 

 

 

 

 

 

  

Pour tout renseignement complémentaire, questions, etc : LOCAL FO :   26861 

Site Internet FO : www.fo-areva-lahague.org 
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